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Dans le but d'aider les personnes qui en font partie à acquérir
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redevances et à lui permettre de recevoir d'avance le montant

de leurs actions en fournissant de bonnes garanties hypotlié-

caires.
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SOCIETE DE CONSTRUCTION DE QUEBEC,
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Actions :-f100 Clmcuna
Souscription mensuelle, lUs. par action; droit d'entvée 2s. 6d.
F.r action; transfer de droit d'entrée, 2s. 6d. par action.

JOS. MORRIN, EcR., Président.

JOS. HAMEL, EcR., Vice-Président.

W. MARSDEN,
O. KOBITAILLE,

DUNBAR ROSS, [ Ecuyers.

C. P. PELLETIER,
|

P. SHEPPARD,
J

W. KIMLIN, Secrétaire-Trésorier.
CoNhiiiLLERs.—ANDREW STUART, Ecr.,

et J. iM. HUDON, Ecr
NoTAiREs.—JOSIAJI HUNT, Ecr., et

J. B. PRUNEAU, Ecr,

) Mr. SIMON PETERS.
Inspecteurs, \

*

Banquiers,—La Banque de Québec.
BuREAU,~-Rue du Fort, Haute- Ville.

Société permet d'accumuler l'intérêt au crédit Z w-naires qui désirent paver d'avan.o.
^ ^^^ '.^^*^"-



[LjES succès extraordinaires qui ont accompagné aillcurf»

les sociétiôs de construction, ont conduit à la formation do

la Société de Construction de Québec, dont l'object

principal est de mettre les individus en état d'employer

leurs économies ù l'achat ou à l'érection de maisons.

Un locataire, en dix ans, paie à son pro()riétaire une

somme équiv.dente à la maison qu'il occupe, et cependant,

à Texpiration de ce temps, il n'a aucun intérêt dans la

j)ropriété,—mais on devenant membre de cette société, il

deviendra capable d'aclieter ou de bâtir une maison par lo

moyen d'un prêt qui lui sera fait dans ce but, remboursable

en termes mensuels bien peu de plus, si plus, que le loyer

qu'il aurait autrement payé, avec cet avantage qu'il eu

devient le propriétaire dans 10 ou 12 ans au plus tard,

mais généralement en bien moins de temps ; comme il ap-

l)araîtra dans le tableau suivant compilé par M. Thomas

Champion^ l'un dos directeurs de la Société de Construc-

tion des Âgïiculteurs et des Artisans, montrant le nom-

bre des paiements mensuels de \Q\ chaque, qui doivent-

étre faits pour liquider les actions de 100 louis, l'argent

étant placé mensuellement do manière adonner Tintérét

composé d'un demi p. OjO par mois.

Les actions élant toutes payées La Société aura payé à

a un bonus de tous ses a(:^tionnaires

40 pour cent. 82 paiements, en 6 ans, 10 mi
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Des socelt's <lo construction ont ét6 établies et sont enopération en Ansle.erre depuis plus d'un quart de siècle etdepu. plus de 4 ans en Canada, et leurs bienlails et leurs«vanlages ont ote .omplttoment développés et vérifiés du-nnlcetle poruKle La société de conil'îuction dé Mon-

premil' de tdl" ?"t"".'!.''""-^
'' P"^^' "

«""""^^"^prcm um de 10 louis 4s. 4d. sur 18 louis par actionlequel premium a été payé lors de son compte-rendu a™nue en octobre 1848 : mais touti;rand que soit ce div"-dende compare a d'autres placements, il li beauco,m£

récente. Par exemple, les opérations de l'une des so-ciétés de construction du Haut-Canada ont été si heureusesque les personnes désireuses d'en faire partie, ont éré-bligees non seu emenl ,lo payer les arrérag-. > "et etle premium, mais encore un droit d'adml idï.rablemiMt iwsmenté.

Les actions sont établies à 100 louis chaqu.. espar termes mensuels réguliers de 10 scbollings pa, .. uo

suite en n,o?,n
?"'''7''« ^ «clions, 500 louis et ainsi de

L'itentoûehs""';"
""'"'"•'^ '^"' "''"'"' P"^»"'Êes.

Péli ion inensi e! n ' ?
'""".^ P''""^' ''"' "^'"'^ "^ ""« «'"»

sïï:re:^"ro':^ânt J:re:ttrs'"'''''''^
''"'' ''""-'""

.anïïr"Serente ts:;ir.;u f 'V' \'
"'""

ticularilés des sûre.és nu' il neo n,r ''r'""^!
'"' P"^"

alors visitées par rïLlc Lr '^ r''
'"^^l""^"^» s^™"'

lîtro» et si loi
"*P'^'= «^""^i '

"11 fera un examen des

' r^'nt se avanc'f
-" >'' T"' ^"''«"' «"li^^foisants,

rEmprunteur " """" ^^ " P' "l» '«"• «""îe. S

"'*^2>uie que la bâtisse progresse.
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Le Membre désireux, soit de Hlir ou d'acheter une

maison, (soit pour M)n propre usage ou pour louer,) ou Je
payer pour une maison déjà achetée, est ainsi mis en pou-
voir d'obtenir des fonds de la société jusqu'à un montant
(jui n'excède pas cehii de ses {«étions. Pour sûreté d'un
parei' prêt, il donne à la société une hypothèque sur une
propriété foncière, sur laquelle hypothèque il continue du
payer l'intérêt seulement jusqu'à ce que' les fonds do la so-
ciété, par les bonus et d'autres sources, se soit accru au
point de réaliser le montant entier des actions souscrites,

époque à laquelle la société s'éteint d'elle-même et finit.

Alors sans avoir (apparemment) rembourser le principal
autrement que par des souscriptions mensuelles c:-dessus^

niantionnées, le t:tre lui est rendu libre de toutes charges.
Sans ces avantaojes, coml>nde difficultés ne trouvent-on
pas à se procurer de l'argent des particuliers môme pour
un temps très court ?

Los capitalistes peuvent tirer un meilleur avantage pour
leur argent qu'à le préier à 6 p. 0[0 sur des propriétés
foncières, et on s'adressera à eux plusieurs fois, et

l'emprunteur éprouvera bien des rebuffades et des refus
avant de réussir. Les actionnaires d'une société de con-
struction sont dans une position différente. lis savent
qu'à de certaines époques régulières, il y a des ven'.es d'un
certain nombre de lots d'argent parmi eux, {.uxquelles
ventes ils ont tous des occasions de compétitionner, et que
les lots seront adjugés au plus haut enchérisseur. Ainsi
tout actionnaire sent qu'il peut facilement emprunter le

montant de ses actions au moyen d'un certain bonus et

qu'il est en grande partie indépendant de l'aide étranger.

L'emprunteur, indirectement, et le non emprunteur,
directement, profitent par les bonus donnés, lesquels étant
déduits d'aboid. la société les fait valoir et les vend comme
ses autrco fonds.

Si les bonus donnent en moyenne 40 p, 0[0, la société
s'éteindra d'elle-même en un peu moins de 7 ans, —disons
7 ans

; quoiqu^il en soit, et dans ce cas, les paiements
laensuels sur chaque action, se montant à 42 îouis. La

1

I

;
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diflrérencc entre cntte somme et 100 louis que le placeur
reçoit a Textinction d j la société, constitue ses protits—
En allouant (nour épargner le trouble d'un calouî
d intérêt composé,) l'intérêt à 6 p. OjO par année sur 42
louis, du jour où il a commencé à faire sus paiemenis
mensuels de 10 sbellings pour former ce montant, îa
somme (incluant les droits d'entrée, etc.) qu'il paie ré-
ellement pour son action est 62 huis lOs. 3(1. et son prolit
en sus de l'intérêt légal n'est pus moins de 37 louis lOs.
En Canada, les bonus ont jusqu'ici dcnné en movenne

. o p. 0[0, bien que da s plusieurs cas ils aient de bea'ucout»
dépasse cette proportion.

P'^n"^*
^''^^"^•'^^ résultats q;ie l'on peut attendre de

le 'iblissemcnt des sociétés de construction, on peut
enu.ncrer les suivants :— *

1 Elles mettent les personnes ayant des revenus per
considérables et réguliers en état d'employer une portier,
de leurs épargnes à l'acquisition d'une propriété et d'une
indépendance, avec des avantasjes ultérieurs beaucoup
plus grands que ceux que] peuvent procurer les Banques
dlL-pargnes; avec cet avantage additiownel qu'elles peu-
vent profiler des ventes à bas prix de propriétés qui peu-
vent se présenter en empruntant de la société aux conditions
les plus faciles possibles.

2 Les bommes de profession, les constructeurs, les ar-
tisans, et^ les commis dans le commerce, des banques, et
d autres établissements, sont parmi les oersonnes qui
devront profiter le plus par cette institution.'

3 Les propriétaires de lots de bâtisse seront en état de
tirer parti de propriétés qui autrement leur restaient durant
des années sans leur procurer ni revenu ni intérêt quelcon-
ques.

Les profits résultant de ces institutions doivent être ex-
actement proportionnels à la grandeur et à l'entendue de
leurs opérations.

Les profits provenant des bonus payés et de l'argent
prête et î'inleret sur les bypotbèques, seront, comme de

/
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raison, proportionnels au nombre des actions. La nlus
îçrand sûreté et la plus grande protection sont offerts aux
capitalistes, (nulle autre que des sûretés sur le terrein ou
les edifir .s ne devant être acceptées ; toutes garanties per-
sonnelles, quelque forme qu'elles soient, ne pourront être
acceptées dans aucun cas,} et la direction desaifaires de la
soceteest sous le contrôle de 7 directeurs, choisis an-
nuellement par ballottes parmi les actionnaires.

Les fonds de la société provenant des souscriptions an-nuelles, des droits d'entrée, etc., sont déposés journellement
dans l'une des banques chartées de la ville, et aucun argent ne peut en sortir sans un mandat sioné coniointement
du président, du vice-président et du trésorier.

Il y aura régulièrement tous les mois une assemblée de,
actionnaires a laquelle on prêtera l'argent dont la société
est en possession

;
mais comme de la direction intérieuredépend beaucoup le succès de ces sociétés, cette socié A

se départit de la règle ordinaire en imposant aux dir;cteu sl'obligation de se trouver présents une fois par somainl
1'

rotation au bureau, atin d'en surveiller les affaires \IZ

C'est pourquoi les directeurs soumettent au public leurProspectus av;ec la plus parfaite confiance, croyant au^Iont com.nencé l'établissement d'une société qui c?oi?pro
curer de grands avantages à leurs concitoyens

; requé antles recherches les plus minutieuses dans Phi.toire et l'oné-
ration de semblables institutions partout où elles ont existé
et renvoyant les personnes qui désirent avoir des informa'
tionsplus spéciales aux règles delà société, à l'un de"ou a tous ses officiers.

' "

^^3y
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CAP. LVII.

Acte pour encourager Vétablisseement de Sociétés

de Construction da.tS le Bas-Canada.

25 ^vril, 1849.

Attendu qu'il a été passé un acte dans la „ , ^ ,

neuvième année du règne de Sa Majesté pour
encourager l'établissement de sociétés de con-
struction dans le Hant-Cannda, et qu^il est
expédient d'encourager l'établissement do sem-
blables sociétés dans le Bas- Canada, chaque
fois que les habitants d'une localité particulière
désireront se prévaloir des dispositions du pré-
sent acte : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
1 avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de le Grande-Bretagne et d'Irlande-,
Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité sus-
dite, que chaque fois et aussitôt qu- vingt ou un t
plus grand nombre de personnes, dans quelque persSsvôJ*
partie que ce soit du Bas-Canada, seront con- ^^ont se con-

venues de se constituer en une société do con-. société d°
""*"

strucion, et auront signé et exécuté, sous leur struction,* die»
seing et sceau respectifs, une déclaration expri- formeront une

niant leur désir et intention de se constituer en ee[feTn,^aïrèt
une société de construction, comme susdit, et a^oir rempli

"

auront déposé la dite déclaration entre les mains ^^^.^'/^^^ *'Q^"

du greffier ou protonotairo de la cour du banc
de la Reine du dit district, dans lequel telle
société de construction doit être établie et avoir
son principal bureau ou lieu d'affaires. HpoupI-
pour recevoir le dit dépôt, aura droit à' un
honoraire de deux chelins et six deniers,) telles
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La société
pourra faire

des rèjjle-

Dieuts, etc>

I

personnes et telles autres personnes qui pour-
.

raient par la suite devenir membres de ladite
société, et respectivement leurs héritiers, éxecu-
teurs, curateurs, administrateurs, successeurs etayants cause, seront établies, constituées et
décJarées, et seront une corporation et un corps
politique et incorporé, sous tel nom et raisoncomme société de construction qu'elles déclare-

21 ?r I'
^^*' déclaration déposée comme

susdit, être le nom sous lequel les personnes con-
stituant la dite société désirent qu'elle soit con-nue aux fins de former des souscriptions men-
suelles ou coures souscriptions périodiques de la
part des différents membres de la dite société, eten parts qui n'excéderont pas cent livres chaque,
(les dites souscriptions ne devant pas excéder en
tout vingt cholins par mois pour chaque part,)un fonds ou capital destiné à procurer à chaquemembre les moyens de recevoir à même les
tonds de la dite société le montant ou la valeur
de sa part ou parts en iceux pour construire ou
acheter une ou plusieurs maisons ou demeures
ou autres biens-fonds soit à titre de pleine pro-
priété ou à bail emphytéotique, et dont la dite
société s'assurera au moyen d'hypothèques ou
autrement, jusqu'à ce que le montant ou la valeur
de sa part ou parts ait été entièrement remboursé
à la dite société, avec l'intérêt sur icelle et
toutes les amendes ou autres paiements devenus
dus par rapport aux dites parts ; et il sera
loisible aux différents membres de la dite société
de s'assembler de temps à autre, et de faire
établir et constituer toutes les règles et renfle-
ments convenables h sa régie, que la majeure
partie des membres de la dite société ainsi
assemblés jugeront à propos d'établir

; pourvu
que les dites règles ne répugnent pas aux dis-
positions formelles du présent acte, et aux lois
générales de cette province ou à celles du Bas-
Canada, ainsi que d'imnosnr of flSnflîD-'^" +^..4.—

amendes raisonnables, pénalités et confiscations
aux différents membres de la dite société

'

qui p
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contreviendront aux dites règles, et que la
majorité des membres croiront convenables, et
qui seront respectivement payées pour l'usage et
avantage de la dite société, en la manière qu'elle
l'ordonnera, comme aussi d'amender et modifier
de temps à autre les dits règlements suivant que
1 occasion l'exigera, ou de les annuler ou abroger
et d'en faire de nouveaux, sous les restrictions
contenues dans le présent acte : pourvu qu'aucun
membre no recevra ni n'aura droit de recevoir à^'"°^'»<*-

même les fonds de la dite société, aucun intérêt
ou dividende par forme de revenu annuel ou
autre profit périodique sur aucune part ou narts
dans la dite société, jusqu'à ce que le montant
ou la valeur de ses part ou parts ait été réalisé
excepté lorsque le dit membre se retirera, suivant
les règlements de la dite société qui seront alors
en lorco.

., ^\ ?^T^'^^
^°î<^ statué, qu'il sera et pourra

€tre loisible h toute telle société de prendre ou ^* «°'^'^*«

recevoir de tous membre ou membres toute rorV/Tar-somme ou sommes de deniers par forme de bonus s^nt de tout
sur aucunes part ou parts, pour l'avantage de les î"'""^? T»"
recevoir d'avan.e, avant qu'elles ai^nt étésuMSutet"-"
réalisées, ainsi que tout intérêt pour les parts *'°"' «^«^ «tw
ainsi reçues ou pour aucune partie d'icelles, sans Suérin.être pour cela sujette ou exposée à raison d'icelles pSf^ar "a
a aucune des confiscations ou pénalités imposées ^°' "*'"'""•

par aucun acte du parlement, ou par aucune loi
relative à l'usure, en force dans le Bas-Canada.

.nn"î' f^
"^"''^ ^""'^ '*'''*"^' q"« «^aq"e telle , . ,

et nommer un nombre quelconque de ses mem-«n temps des^
Dres, lequel sera déterminé ainsi que leur ouali-

^"""««s pour
fication par des rèfflemenf s ri., f«lll o^-'./

[ormerlc

fin» .1^ ^^
^*^è3*emenisae telle société, aux bureau desnns de former un bureau de directeurs nui'^''"«'^teurs.

^liront un président et un vice-président : et elle

toirin r"'''."^^*^^""^'
•'^"^' ^'^« directeurs

Tl 1''''"". les pouvoirs qui leur sont oon-
îerés par le présent acte pour être exécutos ; et
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Proviso.

I

les dits directeurs ainsi élus et nommés continue-

ront d'agir en cette qualité pendant tout le

temps fixé par les règlements de telle société, les

pouvoirs des dits directeurs étant préalablement

définis dans les règlements; et dans tous les cas oîi

les directeurs seront nommés pour qiielqu'objet

particulier, les pouvoirs qui leur seront délégués

seront mis par écrit et inscrits dans un livre par

le secrétaire ou le grefiier de la dite société ; et

il faudra en tout temps une majorité des mem-
bres du dit corps de directeurs présents à toute

assemblée pour encourir à tout acte qu'ils feront,

et ils agiront pour ce qui est de toute chose qui

ïeur sera ainsi déléguée, pour et au nom de la

dite société ; et tous les actes et ordres des dits

directeurs, en vertu des pouvoirs qui leur seront

déléo-ués, auront la même force et le même effef;

que les actes et les ordres de la dite société elle-

même, ti, tout assemblée générale, auraient ou

pourraient avoir eu conformément au présent

arte : pourvu toujours, que les procédés des dits

directeurs seront entrés dans un livre appartenant

à là dite société, et seront de temi)s à autre et

en tout temps, sujets à l'inspection, à l'approba-

tion et désapprobation, et au contrôle de la dite

société, en k manière et forme que la dite

société aura ordonnée et indiquée, ou qu'elle

ordonnera et indiquera par la suite par ses règle-

ments généraux.

IV. Et qu'il soit statué, que toute telle société

Les règle- ^ être établie comme susdit, déclarera, dans un

feront lef "fiïlo^i plusieurs de ses dits règlements, chacune des

pour lesquelles fins et intentions dans lesquelles la dite société

îa société est^j^yra être établie; et elle prescrira également
établie, etc.

^^^^ ^^ ^^^ ^^^ ^^^^ règlements, les usages et fins

auxquels seront appropriés et employés les

deniers qui seront de temps à autre souscrits,

payés ou donnés il la dite société, ou pour son

usugu uu iiviuiLHgi;, c-u ucuA qui v.-x :.vi •,-....• —
produit, ou qui de toute autre manière appar-

tiendront à telle société ; et elle spécifiera à

m

quelle!
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pourra

pourvi

pas e
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aucuns
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force,
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qtieîles parts ou partie de part, un membre dd
telle société ou toute autre personne aura et
pourra avoir droit, et sous quelles circonstances :

pourvu toujours, que les dits deniers no seront Proviso*

pas employés d'une manière contraire aux
Usages, intérêts et fins de telle société, ou à
aucuns d'eux à être déclarés comme susdits; et
toutes telles règles, tant qu'elles continueront en
force, seront suivies et mises à effet, et les
deniers ainsi souscrits, payés ou donnés, ou pré-
levés pour l'usage ou l'avantage de telle société

^ ou lui appartenant, ne seront pas distraits ni
détournés soit par le trésorier ou les directeurs,
soit par tout autre officier ou membre do telle
société auquel ils auraient été confiés, sous telle
pénalité ou forfaiture que la dite société par
aucun règlement imposera et infligera pour
pareille offense.

V. Et qu'il soit statué, que tous les règle- Les règle-
hients adoptés pour la régie de toute telle société, "^nts s'èront

seront inscrits dans un livre tenu à cette fin'fi"!^'^^ ^f"'
""^

lequel livre restera ouvert en tout temps con-tén« à^et
'"*

venable pour l'inspection des membres de telle
*'^**'

société
; cependant rien de contenu dans ces

présentes n'aura l'effet d'empêcher aucune modi-
fication ou amendement de' ces règlements, en
tmit ou en partie, ou de faire de nouveaux règle-
ments pour la direction de la dite société, en la
manière qui sera de temps à autre prescrite par
les règlements de telle société.

VI. Et qu'il soit statué, que tous règlements Les règlè-
taits et établis de temps ù autre pour la direction "^^"^® seront

de la dite société, et enregistrés eomme susdit, ll^t'^om^
^

seront obligaton-es pour les membres et les bres et officiera

-^ officiers de telle société, et ses contributeurs et
^'^ ^'* «o^*<^té-

l
leurs représentants, lesquels seront tous censés
en avoir eu pleine connaissance par la confirma-
tion et l'enregistrement susdit : et l'entrée de
tels règlements sur le livre ou les livres de la
dite société comme susdit, ou une vraie copie de

B.
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cette entrée, coîlationnéo sur roricrihaî of

tels reniement, respectivement dans tous le,

inl'l tfont ^JJ,L,^^ "^Y
'""'^ '^'''^"^"' qu'aucun règlement

changea, etc, ^"'"^S'^^tre conhne susdit no sera chan-é rescindaà des aifgem- «u abroçré, à moins oiip no no .
^'"^"ot;, rcbunUé

blée.gcné,nlc.s crénéralo dr-t ZTl ^
i f.

''''^ ^ ""^^ assemblée

pai avis publie, écrit ou imprimé, siffné nar lo.secrétaire ou président de tel e société îlas'ne
ci une réquisition à cet effet d'au ino ns ou emembres de toUo <ino\6tA - i,^

'"^nis quinze

indiaueri ln« .1 • .
^°^'^^^\' i'iquello réquisition

Tonra1 .f ""^^"^'r'''
^^'^nuels la réuliion est

teurs^rt^^ T" f'''''' '"^^ ^'^'^^'^'' ^t ^direc-teurs
,
et .ur ce, chaque membre sera notifié duchangemen par la voie de la poste, dans un dé'lo quinze jours

;
et telle ass^emblée devra êtte

elsmodirV^""'^ 1^^^^"^ eoncouri"X;telles modifications ou abrogations.

Les règle-
1 VIT F Ff ^i,',M „^'i ± , ,

tnents fixeront,], L / .

,^,^^^'^ s^^^ «tatué, que les rèo-Iements
îe lieu où se f ^^«^0 telle société, Spécifieront le lieuTu ?!tiendront les lieux auxquels la ^îfn l,^^v^' ^^ "tu ou les

«i«sea.blées. tenir SP^ riVKi'
'^'^'^'^^ •'^"''^'^ ^î«<^i'l^ cîetel r ses assemblées, et contiendront des di-positions relativement aux pourvoirs et au.devoirs des membres en général, et d s officîe;s

Les dirccteurg jy pi. jm
nommeront les

,
^^' ^^ ^U li soit statué, que les dirpnfo,,..-

officiers de la de toute telle société devrn.rJ '^''^'-*^"f»
iociété. temns ^ ontm ^ ', ?^^"* ^- pourront de

Se 4n 1 '.
"""^ ^' ^'"''^ assemblées ordi-naiies, élire et nommer telles personne oupersonnes pour être officiers deSa dTe So

itis .salaires et émoluments qu'ils cmîrnnf n
propos, et payer ]e. dépensefntos/ai ^^ ouiseront encourues pour ridimnistrat^n I, Iffanes de la dite société; et ils devront „V
pourront de temps à autre 'élirV Lslu'îl ser»

\

<Î

i

I
'4

X.

et
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«écossaire de le faire pour remplir le but d^
ce te société, pour tel espace de temps et pour
telles fins qui seront établies et fixées par ]e^reg e^nents de la dite société, et ils pourront
également de temps à autre décharger telles

d'arp?'VT""f' '* ^" ^"--^ et^lommer
d autres a la place de colles qui donneront leur
démission ou décoderont, ou seront destituées •

et tous et chacun les dits officiers, ou autre per-sonne quelconque qui sera nommée à une charge
'

meZ^r'^S^-
concernant la recette, le manilment et 1 emploi de toute somme.de deniers pré-

levés pour les fins de la dite société, avant d'êtreadmise à se charger de l'exécution de telle char-eou devoir, s'engagera par un a.to d'obiigatioli,
sous telle forme et pour tel montant qu'il i.laira

^Z rT^T' ''''^'' ^^"^ '''^"^^«"^ suffisantes, de
i emphr fidèlement les devoirs de la dite chargede confiance, et de rendre un compte exact selon
les règlements de la dite société, et de leur prêter
obéissance en toutes matières légitimes.

êtrol.f-i?"'N rî.^^^*"^'
^"'il «era et pourra La sociétéêtre loisible h la dite société, daccepter et pos- 1-"'»-» ,>o^^

seaer des biens-fonds engagés bonâ yîr/V m, ^f ''"''' "^'"«^"-

iianspoites a icelle, ou des garanties sur iceux «» faveur, ,>oue
soit pour garantir le paiement des parts souscrites P-

""*'•*
'f

par les membres, ou pour garanti? le "ieml:^de tous pre s ou avances faits par la dite sociétéou à elle dus: et elle pourra poursuivre en
vertu des dits engagements, transports ou autres
garanties, le recouvrement de deniers ainsi garan-
tis, soit en loi, soit en équité, ou autrement, et
Ja dite société aura le pouvoir de placer au nom
tlu président et du trésorier pour le temps
^

alors, tout excédant de deniers, dans les fonds
cle toutes banques incorporées ou auti'es garan-
ties publiques de la province

; et tous dividendes
e. intérêts et revenus en provenant, seront misen ligne de compte, et employés à l'usage de 1»me société suivant ses règlements../
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proîlTer^''
^^^ ^^' ^* ^^'^^ ««it statué, qiie lorsqu'une per-

quand uq ^oiuiQ nommée à une charr,'e par la dite société,
orticier de la aura entre ses mains ou dans sa possession des

Tr'aÔud*;-"""'^^"'^'*" ^" effets, des titres ou des obligations
Tiendra insol- appi^rtenant à la dite société, et à elle confiés en
vable. v«3rtu do son dit office, et que telle personne

décédera, ou tombera en déconfiture, ou devien-
dra insolvable, ses héritiers, exécuteurs, cura-
teurs ou administrateurs, ou ayants cause, ou
toutes autres personnes légalement autorisées,
délivreront dans les quinze jours après demande
faite, par ordrç des directeurs de la dite société,
ou de la majeure partie d'entre eux, présents à
une assemblée des directeurs, toutes choses
appartenjint à la dite société, à telle personne
que les dits directeurs désigneront, et paieront
à même les biens-fonds, valeurs commerciales ou
effets de telle personne, toutes sommes de deniers
restant dues, que telle personne aura reçues en
vertu do sa dite charge, avant le paiement de
toute autre dette ; et tels valeurs commerciales,
biends-founds et effets, seront en conséquence

Prcviso.
^ff'^ctés au paiement et acquit de ces deniers ;

pourvu toujours, que les dits deniers ne seront
. pas payés ou acquittés au préjudice d'hypo-
thèques ou privilèges sur biens fonds, ou de liens
ou privilèges sur des biens-meubles seulement,
dûment consentis préalablement à la nomination
de tel officier.

et ^e ^tîfsoHer ^J^.'
^^ ^ï"'^^ '^'^ «^'-^^ué, que tOUS bieus-fonds

pour le temps ^^ héritages, argent, marchandises, meubles et

ti'^d"es'bi"nr"^^^^*''*^^"^^^^"'^l"^''' ^* *°"^ *^*^®^' obligations

de la%ociTté.P^"^ deniers, ou autres instruments portant
obligation, actes ou titres, et tous autres eff'ets,

et tous droits et réclamations appartenant à la

dite société ou en sa possession, seront investis
dans la personne du président et du trésorier
de la société pour le temps d'alors, pour l'usage
et l'avantage de la dite société et de ses divers
membres, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs,

administrateurs ou ayants cause, suivant les ré-
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cîaraalions et droits respectifs de chacun d'eux ;.

et après le décès ou démission de tout président
ou trésorier, ils seront investis dans la personne
du président ou trésorier qui leur succétlera,
tels qu'ils l'étaient dans la personne du président
ou du trésorier précédent, et avec les mêmes ga-
ranties, sans qu'il y ait besoin d'aucune cession
ou transport (juoleonque; et seront les biens-
fonds, valeurs et effets ci-dessus mentionnés, et
toutes actions et procès y relatifs, tant au c'vil
qu'au criminel, en loi et en équité, considérés
et censés, et seront en toute telle procédure
(iorsqu'il sera nécessaire) déclarés la i)roi)riété
des personnes nommcos aux charges dbj^résident
et de trésorier de la dite société pour le temps
d'alors, et sous les noms particuliers de tels pré-
sident et trésorier, sans autre désii^nation ; et
telles personnes seront, et sont par les présentes
autorisées à intenter ou à défendre, à faire in-
tenter ou défendre toute action, procès ou pour-
suite criminelle ou civile, en loi ou en équité,
relatifs à toute propriété, droit ou réclamation
susdite, appartenant à, ou possédé, par la dite
société

; et dans toutes les causes concernant les
propriétés, droits ou réclamations susdites de la
dite société, ils ])ourront poursuivre et être
poursuivis, ]>laider et se défendre, en leur pro-
pre nom comme ])résident et trésorier de la dite
société, sans auti-o dé^nation ; et telle action,
procès ou poursuite, ne sera pas disenntinuée ou
mise au néant ])ar le décès, ou la démission de
leurs charges de président et trésDrior, mais,
continueront sous le nom propre des personnes

,

qui auront commencé les dites actions ou procès,
nonobstant toute loi, usage ou coutume il ce con-
traires

; et tel président et trésorier qui leur
auront ainsi succédé, seront taxés et auront droit
aux mêmes frais, que si Taetion ou procès avait
été commencé en leur nom, pour l'avantage dek dite société, ou pour être remboursés à même
ses fonds.
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e-û témoin
compétent.

I.e lecrétairfl XIII. Et qu'il 3oit statué, que dans toutes lo»

actions, procès et poursuites comme susdit, le

secrétaire de la dite société sera un témoin
compétent, quand bien mémo il serait en mémo
temps le trésorier de la dite société, et quand
même son nom aurait été inséré dans la

la dite action, procès ou poursuite, en sa qualité

do trésorier comme susdit.

Le président XIV. Et quMl ?oit statué, que les président, vico-

chaVffrdc
^^'

Pi't*si<^ent etdirecteurs do toutetellesociété,scront

toute respon-en leur qualité privée, exonérés de toute respon-
Rabilité rela- sabilité relativement aux obligations de la société.
tivement nux
oMigations de XV. Et qu'il soit Statué, que les règlements
a sncie e- j^ ladite société pourvoiront à ce que son tré-
Le trésorier sorier, OU autre officier principal préparera ou

StHt'd?/'\ondy''^*'''*
préparer, au moins une fois l'année, un état

chaque année. général des fonds et effets appartenant à la dite

société, spécifiant en la garde et possession de
qui les dits fonds ou effets seront alors, de même
qu'un compte de toutes eî chacune les diverses

sommes de deniers reçues ou dépensées pfir la

dite société ou en son nom, depuis la publication

de l'état périodique précédent ; et tout tel étal;

périodique sera attesté par deux ou plusieurs

membres de la dite société nommés auditeurs

pour cet objet, lesquels auditeurs ne seront point

directeurs, et sera contresigné par le secrétaire

ou greffier de telle société, et chaque membre
aura droit de recevoir de la dite société une
copie de tel état périodique et sans aucun frais.

Réserve des XVI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu
droits de la dan» le présent "xcte ne préjudiciera ou ne sera
sociale (16 con* L V

fitruction de interprété de manière à préjudicier à aucun des
Montréal et^le droits OU privilèges» conférés à la " Société de

construction de Montréal" en vertu de l'acte

passé dans la huitième année du règne de Sa
Majesté, et intitulé : Acte pour Viiicorporation

de certains individus sous le nom et raison de la
*' Société de construction de Montréal,^^ ni

n'affectera en aucu»" manière le dit acte.

Ia8 Vict. C.91.
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XVII. Et qu'il soit sUtué, que lus mots^'*?""; '"l^f'

" lias. Canada," dans Xa présent acte, signifieront'''^"""®"

, cette partie do la province qui constituait ci-de-
vant la province du Bas-Canada, et les mots
*' Haut-Canada," cette partie do ladite province
qui constitua . ci-devant la province du Jlaut-
Canada

; lo mot " société," sera censé com-
prendre et sif^nifior des sociétés do construction
ou institutions établies en vertu des disposif'ons
et sous l'autorité du présent acte ; lo ,iiot

" règles," comprendra les mots règles, ordres,
statuts et règlements ; tout mot comportant le

nombre singulier s'étendra et s'appliquera à
diverses personnes et choses aussi bien qu'à une
seule personne ou chose, aux corps incorporés
comme aux individus ; et tout mot comportant
lo nombre pluriel, s'étendra et s'appliquera à une
seule personne ou chose aussi bien qu'à plusieurs
personnes ou choses ; et tout mot comportant lo

genre masculin sera censé comprendre les
femmes comme les hommes ; les mots " biens-
fonds" comprendront toutes propriétés immobi- •

Hères, et toutes propriétés en général ; et lo mot
" garanties," s'étendra et s'api^liquera aux privi-
lèges, hypothèques (en loi et en équité) et
charges sur les biens-fonds et immeubles, aussi
bien qu'aux autres droits et privilèges sur des
biens-meubles

; et le piésent acte affectera les
aubains, les sujets naturalisés et les femmes, tant
pour les soumettre à ses dispositions que pour
leur donner droit aux a\antage3 qu'il assure;
et le présent acte sera interprété de la manière
qui sera la plus avantageuse pour promouvoir les
fins pour lesquelles il est destiné.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte public,
acte sera considéré comme un acte public, et
s'étendra à toutes cours de loi et d'équité en
cette province, et sera judiciairement reconnu
comme tel par tous juges, juges de paix, et
autres personnes quelconques, ^sans qu'il soit
besoin do le citer ou plaider spécialement.
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].—Que Tobjot et le but rju'on s'est pro]>os<?i.

dans l'ét-iblisseinent do cette Société sont d'aider
f*os meniltros à acquérir une ])ropriété foncière
ou à bail oinpliitéotiquo, et do libérer les

dettes ou liypoihéquos sur les propiiétés qu'ils

peuvent avoir déjà; et de leur permettre de re-
cevoir d'avance le montant de leurs actions en
fournissant une bonne garantie liypotliécairo.

2.—Quo tout l'argent qui sera de tems à autre

«crante ni,lov-^°"'^''''^' I*''^^'^' *^" donné à la société pour son

les. m:i»Q ou sou avantai^e, ou qui lui api)artiondra
de quoique manière que ce soit, sera consacré et
employé, en première instance à des prêts ou
avances aux différents membres et à couvrir les

dépenses nécessaires do la Société; m.iis nul
m libre n'aura le droit de recevoir à titre do
yvht ou d'avance plus que le montant de l'action

ou des actions qu'il aura prises, excepté dans les

cas auxquels il est pourvu ci après. Si les fonds
ne sont i)as pris par des membres ils ])Guvent être
placés jiutrement, à la discrétion des directeurs,

pour le bien do la Société, doi.t les membres
peuvent toutefois réclamer l'avantage.

3.—Que los actionnaires qui peuvent désirer

«SHet*dép"tî
^^"'^ i:-nn "dîatement m dépôt d'argent (au taux

faiti d'avance. ^® p"'^ aioins de I-J par action pour cbaque action

prise) et afin de pourvoir d'avance au paiement
de leurs versements mensuels auront u oit à des

intérêts sur le montant ainsi déposé, au taux de
six pour cent par année pour los trois premiers

.

mois, le montant qui sera dû à la Société par
l'actionnaire en paiement de ses versements mon-
hueis, iatérets, etc., sur le nombre ^\actions pour»
les quelles il peut avoir souscrit, sera déduit dit,

siger
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montant collectif du dépôt et de3 Intérêts, et quo
Tintérôt à raison de six pour cent par année lui

soit alors accordé sur la balance ti son crédit pour
les trois mois suivants ot ainsi «le suite jusqu'à
ce quo tout le montant do son dépôt ait été ab-
sorbé par io paiement do ses vorseuiouts mensuels
dûs H la Société.

4.—Que le fonds de la Société eonsiatera on ^'^^ nctiom se-

actions do £100 courant cbaque, payables \.^v:;:::,^Z^
versements mensuels do 10 shelliugs par action, tt quand riies

le premier liuidi do cbaque mois à commencer du*'^''''"*
pa>éej.

premier lundi du mois de février 1850.

ô.—Quo ies affaires do la Société seront sous ^'''^*^*«""*

le contrôle et la direction d'un bureau do sept ;r|i;Xu!'pre-
directeurs (dont quatre' formeront un quorum) et -*'">• t pt ua

qui choisira parmi ses membres un président et
^J''*''*''^"^"un vice-président.

G.—En l'absence du président et du vice- En l'absenpo

président les directeurs présents îl une assemblée^'''* "f'^'^'s

du bureau auront le pouvoir d'élire un président lin "rjut'nom-
pro tempore, et avec ce président pourront tran-"'^^^'" "" Piési-

sigerles affaires de la Société aux jours fixés p^ïe.
'"" ^''""

pour les assemblées du bureau.
.

7.—Que l'élection des directeurs se fera au
scrutin et pour faire cette élection les membres Election par
auront droit à voter d'après l'échelle suivant© • scrutin

; échel-

T> . L- y ^
• le des votes.

rour 4 actions ou au- dessous... 1 vote.

de 5 à 10 actions, '...2 votes
do 10 à 20 " 3 "

de 21 à 30 « 4 «

Mais nul membre n'aura droit à plus de 4 votes.

8.—Que les Directeurs élus à la formation de n a i

i-> o ''i.' -1 , HA ^ ,^ .
Dupce du sér-

ia isociete ou qui devront l'être à l'avenu-, con-vice des Direc-
tinueront en oltîce jusqu'à l'éloetion de leurs suc- ^'''"'s-

cesseurs, à moins qu'ils ne cessent de l'être par
suite de démission ou d'inaptitude:—et les di-
recteurs dovror.t. plmonn ^ <ir>n fr»nv t.f.^vJ.^I;«

durant une semaine le devoir de Surintendant
des affaires générales de la Société.
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!our?ontfllJ'e"
^•—Q"® ^^s directeurs peuvent faire ave«

des"'^urrangè'^-^
^*""6 ^^' Banques possédant une charte, et fai-

ments avec les sant des affaires à Québec, tels arrangements
Banques.

pQijj. j^ d^pCit d'argent et des valeurs ai)partenant

à la Société, et enfin pour la transaction de toute
autre affaire de finance qui de tcms à autre pour-
ront leur sembler nécessaires.

néîl!^''ann/-^"
l^—Qu'une assemblée générale annuelle des

elle pour l'c- membres se tiendra dans les bâtisses du Parle-
lection des Di- ment, à Québec, le troisièmje lundi du mois de
vecteurs. Le t.,, , , ,o*i
trésorier devra ^'''^"^'^^^ "^ Chaque année, commençant on lool,
faire un rap- (ot dans le cas OU, ce jour serait un jour de fête,

l'StTs" bnds
^^ ^""^^ suivant) dans le but d'éliVe des direc-

teurs pour l'année suivante, et pour tout autre

objet d'intérêt général, ayant rapport h la direc-

tion de la Société :—et à chacune des dites as-

semblées générales annuelles, il sera soumis un
rapport complet et clair de l'état des affaires de
la Société durant les douze mois précédents, et

\ chacun de ces rapports périodiques sera attesté

par deux membres de la Société ou d'avantage,

nommés auditeurs dans ce but, et qui ne seront

pas directeurs.

11.—Que dos assemblées générales extraordi-
Assemblées naires de la Société pourront être convoquées

fraordinaires P^r le Bureau des Directeurs, en notifiant les

)ioi*r sitppléer membres de telle assemblée par le Bureau de

dansYe*'Bmeau
^^^^^j ^^ autrement, à la discrétion du Bureau ;

&c., comment 'qwe les vacauces dans le Bureau des Directeurs

par mort, insolvabilité, ban ^ueroute, ou, autre-

ment, seront remplies à la prochaine assemblée

suiyante des Directeurs, en notifiant la personne

qui avait le plus grand nombre do voix ensuite

à l'élection annuelle (dont on conservera une
liste) qu'elle a été élue pour remplir telle va^

cance.

Majorité des 12,—Que toutes questions aux assemblées an-.
membres pour ruelles OU autres assemblées générales delà So-

questions ; ex- ciété (excepté l'ék'ction des Directeurs comme
«.•édition ;

le ci.-devant mentionné) seront décidées par unQ

elles doivent

élre appelées



Majorité des membres présents : le Président Président auri»

ayant une voix prépondérante en addition à sa
""''

T"'"
^^'''

voix comme membre.
pondérante

tien du Bureau dos directeurs, pour la duc exé- caution-

cution de ses devoirs.

14.-~Que le Trésorier et Secrétaire aura le
pouvoir ae recevoir et payer tous argents pour i>Jé!o^T/™'*
et en favetir de la Société, et son reçu devra en cevra et paye,
tous cas servir de décharge suffisante H tien- '^^^"^^'Seuts;

dra aussi un livre où tous les argents reçus et]:Sl^â^l
payements taits seront entrés régulièrement et être déj)osca

correctement, et il déposera chaque jour à la '^^'^^"^J*^"'-

Banque tous tels argents qu'il recevra.

15.— Qu'il ne sera retiré aucun argent de la »

Banque sans la sign-^ture du Président (ou en ^^rretSc
cas de son absence, ou maladie, du Vice-Prési- ^^ Banque,
dent,) et du Trésorier.

16—Qu'il sera ouvert des livres pour tenir Minutes et li.

les comptes, minutes, et autres procédés et tran- "'" '^^ «^""'l"

sactions de la Société. ^^' ^ ^^^^ *«'

nus.

17.—Que les procédés de la Société seront
entrés dans un livre de minute en détail de telle ^J'^'^^^^^

'^^ ^*

manière que le Bureau des Directeurs Vordon- f^nt'rt'oLt'm^
nera, de tems en tems : telles entrées seront si-'i''»^ de ali-

gnées par le Président, Vice-Président, ou Pré-""^"'"
sident pro-tempore, ainsi que par le Secrétaire et
Trésorier.

18.~Que le nom et le lieu de demeure de
chaque actionnaire seront entrés dans uu jj^.

^^^gistre à être

gistre qui sera tenu à cet effet.
**'''"*

19.—Qu'il y aura un ou plusieurs Inspecteurs
dont le devoir sera d'examiner et déterminer la Un ou ,>lusieur.
valeur de toutes propriétés offertes à la Société inspecteurs à

comme sûreté pour prêts ou avances, et défaire^'"''
uonr,raés.

ï-apport de leurs opinions par écrit : tels rap-
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ports seront entrés dans les livres de la Société*

Membres paye- 20.—Que chaque personne devenant membre

d*'entrée'^-'^ex-
^^ ^^ Société, (excepté comme cessionnaire, lé-»

ception.
' gataire, ou représentant lésçal,) payera un droit

d'entrée ul! 2s. Gd. par action.

RèMesàêtre 21. Que touto personne en prenant des parts

8io;riée« par les dans la Société, signera les règles dans un livre
lûembres. ^cnu à cet effet.

22.—Que chaque meml)re tant qu'il continue-

ra d'être membre, et jusqu'à ce que les objets de
Payemenis

]^ Société soient atteints, payera dix schellings
T1)6I1SUGIS Dell* ' j.

V o
part. Amendes par action par mois, le ou avant le jour fixé à cet

à défaut' effet

de

et à défaut de quoi il payera une amende

IVlanière de se

retirer de hi

Société ; cer-

taine partie des

3d. par action pour le 1er mois.

6d. " " le 2ème "

Is. " " le 3ème "

en doublant l'amende pour chaque mois suivant^

jusqu'à l'expirât"on des premiers six mois, et

après ce tems, si elle n'est pas payée, tel membre
sd'a considéré comme s'étant rétiré, et sujet aux

pénalités imposées par la clause suivante.

23.—Que tout membre qui désirera se retirer"

de la Société pourra le faire, en donnant un mois

de calendrier do notice par écrit au Secrétaire
;

rôu'scriptiousà et il recevra (sans intérêt) le montant net de ses

être remise souscriptions mensuelles payées, en déduisant tou-

tes amendes, intérêt, ou confiscation qui seront

dûs, et aussi une confiscation de vingt schellings

par action.

Changement 24.—Que chaque membre qui changera de ré-
de résidence à gidence, sera tenu, sous un mois après, de donner

«e'^crétair^;
*"

notice par écrit au Secrétaire de tel changement,

omeade. et du lieu de sa nouvelle demeure et adresse, ou

è défaut de quoi il payera une amende de 2s. 6d.

25.—Qu'il sera tenu des assemblées à tels

Assemblée à ^Q^^g qy^ \q Bureau des Directeurs pourra fixer
être tenue pour*', , *

, ^ or . ^ ^• '^•

la disposition de tems en tems pour cet effet, pour la disposition

des fondi. de tels fonds que la Société pourra avoir à prêter

ou avancer, dont il sera donné notice convenable*

V
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V

2G.—Que chaque acquéi'cur, ou emprunteur, à L'acquéreur

chaque telle assemblée, devra le ou avant le iour îf'''
""

*^^'l^*
'il' 1 . irr,,., " pourra être

buivant déposer entre le3 niams du Trésorier k confisqué.

somme de £2 lOs. pour chaque action ainsi

achetée ou empruntée : lequel dépôt sera perdu
à moins qu'il ne produise, sous quinze jours du
jour de rassemblée, caution satisfaisante au Bu-
reau tk's Directeurs.

27.—Que dans les cas ordinaires, aucune pro- r • •» i
..,.•'*' -i. ' 1 IV 1 >• ., 1 ^, .' , Ajimites dans
priete située au-delà des limites du Comté de lesquelles de-

Québec, ne soit acceptée pour sûreté des prêts ^'"O"*
?,'''f

l*"»

ou avances faits aux membres do la Société ; mais Sonnéf^our
le Bureau des Directeurs pourra, à leur discré- sûreté.

tion, et sur application snécialo, accepter des su-
retés sur dos propriétés situées en aucun lieu

dans les limites du District de Québec.

28.—Qu'après l'inspection dos propriétés pro-
posées, l'acquéreur devra, si la caution est ap- Hypothèque ou
prouvée, exécuter une hypothèque ou transport ù*'''''"^P?'! 'l*^

la satisfaction des Directeurs, et à ses propres ôf^ffiiu^ à\
dépens, pour assurer les argents avancés, avoo Société ; assu-

intérêt, et aussi le dû payement des souscriptions T'".'^'^!
' Ù '^^'.^

^ 11 T • , , -,
' laut, la Société

mensuelles ordmaires et toutes amendes et con- pourra prendre
fiscations qui pourraient être encourues, et paye- P'^^session des

ra aussi les frais d'enregistrement: laquelle i^y..
Pfop"«t«s, &c.

pothêquo contiendra une convention par celui

qui hypothéquera d'assurer les bâtisses qui y
seront comprises contre la perte ou dommage
par le feu, pour le montant entier de l'avance

faite sur telles bâtisses, et de transporter la po-
lice à la Société ; et aussi une procuration à la

Société, dans le cas où celui qui hypothèque né-
gligerait de payer ses souscriptions, amendes ou
confiscations, pendant l'espace de six-mois consé-
cutifs, pour prendre possession des prémisses hy-
pothéquées, collecter les loyers et profits d'ietlles,

et vendre telles jirémisses par encan public, ou
vente privée, aux termes les plus avantageux,
sans aucun consentement ultérieur ou concur-
rence dn la nnrf tIa nolni nui niivn bvnr>fli^nn4 et
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d'appliquer les produits (déduction faîte do tou-
tes dépenses,) au payement de ce qui pourrait se

trouver dû à Ja Société.

lèquc ou trans'

ce telles po-

îs que les Di-
tant acheté, rcctcurs pourront requérir, colui qui aura hypo-

théqué pourra aussitôt recevoir le montant do
l'action ou des actions empruntées, achetées, ou
avancées, en déduisant le Bonus convenu et pay-
able sur icelui : et si une ou nlusieurs bâtisses

sont en progrès d'érection, tel montant sera

avancé sur un ou plusieurs certificats des Inspec-

teurs, et de tems on toms, comme les Directeurs

le détermineront, suivant le progrès de l'ouvrage.

Les Directeurs
pourront re-

nouveler les

Police: .t pay-
er îc- rentes

foncières :

montant à, être
charge contre
celui qui liyiio-

thcque : péna-
lité.

30.—Que les Directeurs auront le pouvoir de
renouveler, do tems en tems, les assurances déjà

effectuées contre la perte par le feu do toutes bâ-

tisses, et do payer les rentes foncières de toutes

prémisses hypothéquées à la Société ; lesquels

payements seront faits 5, même les fonds de la

Société, à mesure qno telles assurances et rentes

deviendront dues, et ils seront chargés à. celui

qui aura hypothéqué, et remboursés par lui

lorsque les souscriptions mensuelles deviendront

dues ; à défaut do quoi, la Société aura droit à

une confiscation de 20 par cent sur le montant
ainsi payé.

31.—Que toute personne entrant dans la So-
Les membrcg ^j^^g après son commencement ou sa formation,
adjoiîçnants , •, • • i.» x • >•

après le ccm- (excepte un cessionnaire, legatau'o, ou représen-

raencement de tant légal,) payera le montant entier des sous-

paveront*ies
criptions qui aura été payé par les actionnaires

arr'hages, &c. originaires depuis la date de tel commencement:

ceux adjoignant sous six mois payeront l'intérêt

;5ur telles souscriptions, et ceux adjoignant après

cette période payeront en outre un bonus pro-

portionné, d'après une échelle qui sera établie

rxttf \na T^îrrtpfoiiro

/
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32.-- Que tout actionnaire pourra transporter

sa part ou ses parts en faisant faire une entrée de

tel transport clans les livres de la Société, de

telle manière que les Directeurs l'ordonneront,

et sur le payement de la somme de 2s. Gd. pour

chaque pa/f, ainsi transportée et de tous arrérages

alors dus ; et là-dcirsus le cessionnaire, (après

avoir signé les règles,) aura droit à tous les pri-

vilèges de l'actionnaire originaire.

33.—Qu'en cas de mort d'aucun membre, le

légataire, ou représentant légal de tel membre
décédé devra, avant d'avoir droit aux privilèges

d'un actionnaire originaiie, procurer son lieu de

demeure, et les particularités de son titre, pour

être enregistrés dans les livres de la Société, et

exhibera en même tems le testament ou vérifiv,a-

tion d'icelui ; ou fournira des lettres d'adminis-

tration (suivant l'exigence du cas) pour l'ins-

pection et la satisfaction des Directeurs, et paye-

ra pour tel enregistrement la somme de 2s. 6d.

par action.

34.—Que les Directeurs élus lors de la forma-

tion de la Société, aussi bien que ceux qui seront

ci-après élus, seront indemnisés à même les fonds

de la Société, ou autrement, pour toutes dépen-
ses ayant rapjiort à la formation, conduite et di-

rection de la Société.

Les eetioooai-

res pourront
transporter

leurs actions^

Un membre
mourant, mode
de procéder
pour un lég:a-

taire ou repré-
sentaut légal

pour devenir
actionnaire.

Les Directeurs
ne seront pas
sujets aux res-

ponsabilités de
la Société.
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Pour la duo observance et exécution de tous

et chacuns les statuts, règles et règlements, et

de tous et chacuns les statuts, règles et ièa:lo-

ments h venu', de '' la Société de Bâtisse de
Québec," Nous, les membres do la dite Société,

qui avons souscrit et apposé nos signatures et

seaux à ces prsécntcs, convenons et d'^clarons par
ces présentes, séparément, chacun } our soi, ses

exécuteurs et administrateurs, et non solidaire-

ment, ou l'un pour l'autre, ou avec le Président

et Trésorier de la dite Société, et leurs succes-

scours en office, que nous et nos différents exécu-

teurs et administrateurs respectifs, observerons,

exécuterons, remplirons et garderons bien et vé-

ritablement tous et chacun l(>s dits statuts, règles,

et règlements do la dite Société qui sont ftiits ou

seront faits ci-après, qui do nos différentes parts

respectives sont, ou doivent être observés, pré-

parés, remplis et tenus.

{Passe le 1er Octobre, 1849.)
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Table montrant la maniore de calculer rinCerot ur

chaque payement mensuel do -CS lOa, c

er Mois d'Iiiltérôt sur £ 8. d. 1er IMois d'il

X'50(J a G p(lur cent, par an. 2 10 .i:i7(j

;)c - '107 10s. (

,

. - '2 9 9 2e - IG^

3e . 49.3 (( . - 2 y 6, 3e - jg;:

'te . 19 > 10s. « . - 2 9 3i 4e - 4Gv

5e * -190 t( _ . 2 9 1 5e - 460

(ift - 'IS? 10s. (( . - 2 8 9j tJe - 457

7e . 4S.'i
i( . - 2 8 g' 7p - 455

He - 4S'i 10s. a M - 2 8 3 8e - 452

9e - 4S0 . '( - - 2 S Oj 9e - 450

]Ue - 477 10s. - n . - 2 7 9 10c - 447

lie . 475 . <i . - -2 7 G lie ' 445

]'Zc " il-i 10s. a "• - -Z 7

JE29 3

3 |12o

G
'

- 442

3eme ANNF.K ET ANNEES StJIV^l

.le unncc d'intérêt . . . X2Ô 11 6 7e année c

4e do. d... _ - • . «3 15 G
1

8e do.

5e do. do. .. . - — 21 19 G 9e do.

6e do. do. - - — - 20 3 G lOe do.

L 'intérêt diminuani. de £1 IGs. cha

Montrant le taux d'intérêt paye
10 pour cent de Honus égal ù £6 13 4 per £100 c

actuellement par l'ei

11
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18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
35
40
50

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do,

do.

do.

do.

(lo.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

G 14 10 —
G IG 2.^ —
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8 —
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calculer rin'.erct . ur cinq parts des fonds, déduisant

t mensuel do 4:3 10s. ou 10s. par part.
i?EMK ANNF.r.

sur

a G pour cent, par anan
£ s. (). 1er IMoi S d'hitérè

. 2 10 .cno
!) y 2e - 1G7 lUï

- 2 y 6, :ie - JGJ

• 2 9 3i 4e - 4G-J 10s

. 2 9 01 5e - ICO

2 8 9', Ge - 457 10s.

- 2 8 (ii 7*» _ 155

- 2 8 3 8e m 4j2 lOs.

- 2 S oi 9e - 400
7 y 10c - 447 lOâ.

.•)

7 G lie ^ 445
7 3 lie - 442 lOs.

JE29
"3"

G

; ANNF.K ET ANNEES SUIVANTES.
- X2Ô 11 6 7e année d'intérêt -

«3 15 G
j

8e do. do.

21 19 G 9e do. do.

20 3 6
!
lOe do. do.

; diminuant de £1 IGs. chaque année.

£ s. d.

2 7

2 G

2 6
2 6
2 6

- 2
_ »)

- 2
- 2
- 2

- 2

5
5
6
4
4
4

£27 7

£18 7 G
IG 11 n
14 15 6
12 19 6

3 [Bï;ï!}ïl3 lËÏ [lïi}'if[gji^irs<

^e actuellement par l'emprunteur sur la somme rcfiue.

à £6 13 4 per £100ouGi pour cent sur £90 leçn.

G 14 10 u - G ce 89 ii

G IG 2.; — (( - ^\ (( 88 a

G 17 11" (C - 4 (C —

.

87 ii

G 19 Gh ii - 7 ii 86 a

7 1 5l — (C - '7^ ii — 85 ii

7 2 10" (( - •7^ ii — 84 it

7 4 7 — (( - i a 83 it

- 7 G 4 it - 7^ a — 82 il

• 7 8 (( - i il — 81 ce

. 7 10 ii - 7| ii 80 ce

- 7 H 6 — <( - •7è a — 79 il

r 7 14 l'i
a - n ii 78 ce

- 7 15 8 — a - n <i 77 ce

- 7 17 10 — ii - n a — 76 (i

- 8 a - 8 a — 75 il

- 8 2 3 — it - 8^ ii 74 fi

- 8 4 7 ii -
8f

ii — 73 a

- 8 6 8 — ce - 4 a 72 a

- 8 9 4 ii - si ii — 71 ce

- 8 11 — ce - H ii — 70 ce

- 9 4 9 ce - 9è a — 65 ce

- 10 — ii - 10 a 60 ce

- 12 — ii - 12 a — 50 ce

UEBEC. fVoyez, &cJ



De Bouacripteurg qui dcsircnt bâtir on pavant dos Bonui-'

"TXEMPLE 1."'^ "» llo'w» moyen de 20 l'OUH CENT, 1» ^'"* '**'''"5.*„';"

CinnparUde XlOO - -
'

- £600 iPayable lOs. ,,ai

Déduisez 20 pour cent de Uonus - - 100 inois-ou par

llcjtc X400 Oj Jt;30 parnnii<''e p

En picnnnt un an pour bâtir votre mai- Ajoutez Pii.tér.

son vous recevrez neuf années de loy-

er, ou vouM occuperez vous-même vo-

tre maison sans payer loyer, mais en

comptant le loyer à X40 par an, on

aura - - - " " - 360 U

Dix uns irinU-K't a X'Jl Jiar nn

Nonlnnt payn nu prétnir ciiiinaiio

Montant lia)^ a laSoiiHe

ll:iln|.r CM l':lV(Ml|-.Ull)lct llo la S'll-i(^t<-

J'.76()

ilOC ^

24

. £ÔT0
• 6lO__15_o

£12» û

suivant la tabi

Première anné

IIXEMPLP 'i''" IT"'!'" '1^ non emprtmleur supposant que la

MK.i6rt K'iHiMUilrait «Ml H anufciM. ,.,,„„
Inxtallcment iionudant h annéi's ('M> niois a A.i IOh p.ir molB) £ilO

Intérut» calfulfM' clia(|ui' mois (% moi») sur la nuuime

ci-af«i.ua iliiîL_

(iOO

;!«i ifi ;i
Cinq parts en h années laiiporteront

Lts'iuellea auront coutÉ (indu l intérêt)

Profit actuel au-ile.ssus ik- l'inlfrct lé^al

2e
yc
4e
5e
Ce
7f

ye
10e

do
do
do
do
do
do
do
do
do

Montant réellei

Prolit, Balance

1U3 J U

\ uu Uonus moyen dtsJU POU 11 CENT, la fiEXEMPLZ 2

Cinq paris de JtlOO - . - i;500

Déduisez aO pour cent de lionus - 150

Reste - '.itôO

Allouant un an pour bâtir restera sept

années de loyer à £35 » - - 245

£5d'o

- £.i5f)

lfi8

- £ftlH
- 423

- Z^Ofi

Payable 10s. pu

mois—ou pai

£30 par année
Ajoutez S ans d

décroissante

Montant payé !

Profit, Balance
KXKMI'LK d'un y>Tvt Ordinaire ûc
Huit ans d'inléret a £21 par an -

Montant payé au prêteur ordinaire-
Montant payé a la Société ...
Balance en f'aveui' du prêt de l.i Société

EXEMPLE 3.--'^"" Bonus mojende 40 l'OUK CKNT, la Société s'étei:

Cinq Parts de £100 - - - -£500 1
Payable 10s. p

Déduisez 40 pour cent de Bonus - 200 mois—ou par

Reste 300 £30 par année

Allouant un an pour bâtir, restera six .

Ajoutez 7 ans i

années de loyer à £30 par an - 180 i

décroissante

£4fc;0 Ô Montant payé
Profit, Balanci

EXEMPLE d'un prêt On«,iai>ede
Sept ans d'intérêt a .£18 ])ai' an - •

Montant payé au préteur ordinaire

Montant payé a la Société

Balance en faveur du prêt de la Société -

L'avantage actuel est la Maison que le Souscripteur paye de cette manière aisée, et qi

hea balances respectives de £249 6s., X172 et £10;3 Ils. 6d. montrant la différence d'int

montant qu'il paye chaqne mois a la Société, laissant en outre un profit. D'après les ]

«.oute moins avec l'argent de la Société, malgré les Bonus qvnl'on paye, qu'avec de l'argci

X300
r2ti

£126
3"C 8 6

£ 49 11 "C

.Imprimé pavSiiiclaii & l'ooler, 22, Hue La Moul



r on payant des BonuH de 80, 30 ou <»0 POiir cent *

;H cent, la Société •'étiindra en un \xe\x plu» que » am, mai» Uison» 10 an».

:5no I
Payable lOs. par Pari, ou £i lOi. par

100
I

Payable lOs. par Pau,
.' mois—ou par aiiiiée

- £30 C

^40U £'M parann^fe payés durant 10 an« -

1 Ajoutez l'iiitcrtH payable chaiiuc mois

suivant la table de l'autre paijt

Première année

860

îTeô"

£1111' ^

24 "

. £Ô70
610 15

£ia» 5

jsant que la

loi») JiitO
ne

m 16 3

a'M 10 3
WJO
MOtJ Iti ;1

1U3 J !)

2c
yc
4e
5e
Ce
7f

8c
ye
10e

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
de
do
do
do
do
do
do

'£29 3

27 7

25 11

23 15

21 19

20 3
18 7

16 II

14 15
12 19

Montant réellement payé à la SociéCé

Prolitj Balance;

300

£2k- 15

510 '5

249 5

~0

£760

nus moyeu de 31) POUR CENT , la Société s'éteindra en 8 ans.

1:500

150

•J50

245

£595

- £:i50
16»

£blti

423 _0_
£ 9.^

Payable 10s. par Païf-, ou £2 10s. par

mois—ou par année - - - ii 30

£
Aj
30 par année payés pendant 8 ans

joutez S ans d'intérêt suivant la table

décroissante de l'autre part

Montant payé à la Société

Profit, Balance _ . - -

£240

183

423
172

40 l'OUK CKNT, la Société s'éteindra en moins de 7 ans—disons 7 ans.

£500 1 Payable 10s. par Part, ou £2 10s. par

200 !
mois—ou par année - - - £ 30

300 ^30 par année payés durant 7 ans - £210
Ajoutez 7 ans d'intérêt suivant la table

180 0| décroissante de l'autre part

£4^0 Ô Montant payé à la Société—-.—— Profit, Balance
- ^£300

120

£126
- 37C G

• £ 49 a "c

376 S
103 11

'0

£595

- 166 8 6

6
6

£480

;ur paye (le cette» manière aisée, et qui devient sa propriété a l'eiiiiration de la Société.

Ils. 6d. montrant la différence d'intérêt entre le montant qu'il .«çoit de loyer et le

nt en outre un profit. D'après les Exemples ci-dessus il est évident qu^une bâtisse

ije, qu'avec de l'argent emprunté avl pair d'un préteur ordinaire.onus qx'fil'on paj

i Sinclair v'i l'ooltr, 22, Kuc La Mouta;4UC.] Vovez &t,i



^T^2i

Lo Premier Versement Mensuel
i.

•

*^ ''"

sera dû le ou avant Lundi, le 4:F6vr.

Deuxième

Troisième

Quatrième

Cinquième

Sixième

Septième

Huitième

Neuvième

Dixième

Onzième

41

((

((

((

(C

IC

((

i(

(i

((

u

(f

ce

ii

(t

((

i(

«

«

«

Î.MarJi.,

'Avril.

6 M»i.

3 Juin*

1 Juillet

6 Août.

2 Sept.

7 0ct.

4 Nov.

2 Dec.

Et désormais le premier Lundi de chaque

mois jusqu'à la fin de la SociétA^






